
 

Superviseur, Emballage, Quart de soir
(10-0296) Kirkland

SOMMAIRE 
 
Relevant du gestionnaire de l’Emballage, le candidat retenu devra principalement assurer le soutien des processus.  Le titulaire du 
poste a pour mandat de respecter la cédule de production quotidienne d'emballage conformément aux critères des prérogatives des 
secteurs de planification et qualité. Il doit en outre superviser et organiser les tâches des employés reliées à l’emballage des produits. 
 
FONCTIONS 
· Gérer et motiver une équipe afin d’atteindre les objectifs établis et établir un plan d’action pour rencontrer les objectifs du service. 
· Gérer les priorités afin d’atteindre les objectifs de l’organisation ainsi que les objectifs spécifiques de l’équipe.  
· Déterminer les  activités et ressources requise pour rencontrer la cédule hebdomadaire de production. 
· Superviser les activités à l’emballage afin d’assurer une opération efficace, tout en respectant les conformités (BPF, PON) et selon 

l’application de la convention collective. 
· Mise à jour des PON et coordination des annexes liées aux PON en vigueur et s’assurer de la formation nécessaire appropriée. 
· Gérer les heures supplémentaires et l’absentéisme. 
· Responsable de l’application et du respect des règles de santé et sécurité. 
 
EXIGENCES 
· Un Baccalauréat dans un domaine connexe ou l’équivalent. 
· Minimum de 2 à 5 ans d’expérience à titre de superviseur 

Une expérience en emballage, un atout. 
· Connaissance des bonnes pratiques de fabrication (BPF). 
· Connaissance approfondie en informatique, et de SAP et ERP. 
· Un excellent sens de l’organisation et une excellente capacité de susciter la motivation. 
· Des aptitudes manifestes à la consolidation d’équipe et à la coordination. 
· Excellentes relations interpersonnelles et talents de communicateur, sens de l’initiative et d’innovation. 
· Bilingue. 

 
 

 
 

 
 
Les personnes intéressées sont priées de 
signaler leur intérêt à Lise Beaudry au 
service des Ressources humaines au plus 
tard le 25 juillet 2010. 
 


